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Emprunter après avoir eu la Covid-19, oui mais...

Vous avez eu la Covid-19 ? En cas d’arrêt maladie de plus de trois mois, vous avez subi une perte de revenus.
Cela a un impact sur votre capacité d’emprunt puisque vos fiches de paie reflètent cette baisse. Illustration
Adobe Stock

Depuis plus d’un an, le Covid-19 bouleverse les projets immobiliers des Français. Lorsque l’on a été contaminé
par le virus avec des complications, les banques peuvent se montrer plus exigeantes sur l’obtention d’un
crédit immobilier, indique le courtier en prêt immobilier Credixia.

Et en fonction du temps d’hospitalisation lié à l’infection, l’acceptation d’un contrat d’assurance emprunteur
ou assurance de prêt pourra être plus fastidieuse.

Prêt immobilier : tout dépend de la durée de l’arrêt maladie
Vous avez eu la Covid-19 ? En cas d’arrêt maladie de plus de trois mois, vous avez subi une perte de revenus.
Cela a un impact sur votre capacité d’emprunt puisque vos fiches de paie reflètent cette baisse. Les banques
se basent en effet sur les trois derniers bulletins de salaires pour vérifier votre capacité de remboursement.

« Ces bulletins de salaire préciseront les indemnités versées par l’employeur (environ 30% du salaire de
base), et la banque ne prendra pas en compte les indemnités versées par la sécurité sociale. De ce fait, il
sera impossible pour elle d’accorder un crédit si le taux d’endettement est supérieur aux 35% autorisés »,
remarque le courtier Credixia.

0j
hx

zT
Q

ET
4M

SR
qV

-m
v9

h6
Vh

dZ
Fn

Ep
F7

a2
IX

u7
H

zR
D

J5
h8

0T
U

Q
N

ta
jd

N
YB

1C
Ap

B9
XQ

du
uG

ig
uw

Ih
Pz

xr
qr

7d
dv

7g
N

TA
4

Tous droits réservés à l'éditeur CREDIXIA-MDIS 352356376

http://www.ledauphine.com
http://www.ledauphine.com/magazine-immobilier/2021/05/26/emprunter-apres-avoir-eu-la-covid-19-oui-mais
https://cdn-s-www.ledauphine.com/images/3fcb672d-61d1-4baf-80ca-480f1efad577/NW_raw/en-fonction-du-temps-d-hospitalisation-lie-a-l-infection-l-acceptation-d-un-contrat-d-assurance-emprunteur-ou-assurance-de-pret-pourra-etre-plus-fastidieuse-illustration-adobe-stock-1622105133.jpg


Date : 27/05/2021
Heure : 11:27:58
Journaliste :  Caroline CHALOIN

www.ledauphine.com
Pays : France
Dynamisme : 561

Page 2/2

Visualiser l'article

En fonction du temps d’hospitalisation lié à l’infection, l’acceptation d’un contrat d’assurance emprunteur ou
assurance de prêt pourra être plus fastidieuse. Illustration Adobe Stock

Et en cas de "Covid long" ?
« Les cas de "Covid long" [devenant des affections longue durée, ndlr] semblent, eux aussi, inéligibles à
l’emprunt car ils nécessitent des arrêts maladie de plus de six mois », souligne Credixia. Mais vous pouvez
préparer un dossier de financement pour un projet qui verra le jour une fois que vos revenus seront régularisés.

Assurance emprunteur : tout dépend du temps d’hospitalisation
Dans le cadre de l’assurance emprunteur, la Covid-19 est traitée comme toutes les autres maladies. La
Covid-19 peut être considérée par les assureurs comme un risque aggravé de santé. Vous devrez compléter
un questionnaire de santé et, selon vos réponses, l’assureur déterminera le risque de prise en charge.

Si vous avez été hospitalisé avec un arrêt de travail de plus de 21 jours : vous devrez vous soumettre
à un questionnaire de santé détaillé avec demande d’informations complémentaires. « La majorité des
hospitalisations sont malheureusement justifiées par des troubles respiratoires. Dans ce cas, le manque de
recul sur ces fortes séquelles et les risques qu’elles incluent entraînera un ajournement de la demande »,
affirme Credixia.
Si vous avez été hospitalisé avec un arrêt de travail de moins de 21 jours : votre demande d’assurance
emprunteur va nécessiter une étude plus précise qu’un dossier classique, mais l’assureur va certainement
pouvoir trouver une solution. Néanmoins, l’obtention de la demande va dépendre de vos antécédents
médicaux.
Si vous n’avez pas été hospitalisé et l’arrêt de travail a duré de moins de 21 jours : votre demande va nécessiter
là aussi une étude précise, mais l’assureur devrait trouver une solution pour répondre à votre demande.
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